
Commune de La Haye 
Conseil municipal du 1er mars 2022 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 1er mars 2022 à 20 heures 15 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 

Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, DEBREUILLY Fanny, 
GOSSELIN Didier, GUILBERT Albert, GUILLOTTE Bénédicte, HAREL Thierry, KERVELLA Catherine, LAURENT Patrice, 
LEBALLAIS Clotilde, LECLERE Alain, LECLUZE Marie-France, LEGOUEST Stéphane, LEMARIE Nathalie, 
LEPARMENTIER Franck, LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, MALASSIS Marylène, MAUGER Gaston, PESNEL 
Dominique, POLFLIET Éric, ROPTIN Laurence. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
BROCHARD Sylvie à LEGOUEST Stéphane, BURET Charlène à LEBALLAIS Clotilde, LEFILLIASTRE Adeline à BATAILLE 
Marie-Jeanne, OZOUF Anthony à BROCHARD Michèle, RUET Séverine à BROCHARD Michèle, SUAREZ Guillaume 
à KERVELLA Catherine. 
  
Sont absents et excusés : 
COUILLARD Gilbert, FREMOND Séverine, LE GREVELLEC Bruno, LEBRUMAN Chantal, MORIN Jean. 
 
 

****** 
ORDRE DU JOUR 

• Approbation de l'avant-projet définitif (APD) de l’extension de l'épicerie sociale et solidaire 

• Règlement intérieur de la Médiathèque 

• Avis sur la demande de retrait de la Commune de MONTSENELLE pour la compétence Distribution d’eau 
potable du Syndicat mixte de production d’eau potable de l’Isthme du Cotentin 

• Actualisation de la taxe d'aménagement 

• Admission en créances éteintes 

• Assujettissement à la TVA de locaux nus donnés en bail commercial 

• Octroi d'une subvention à l’association La Montagne pour tous 

• Avis sur un second projet de parc éolien en mer dans la zone « Centre Manche » 

• Avis sur le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux des Côtiers Ouest Cotentin (SAGE 
COC) 

• Déclassement du domaine public de la parcelle cadastrée 236AD079 située entre la rue de Normandie 
et la rue de Bretagne  

• Déclassement du domaine public des parcelles cadastrées 236AD0131, 236AD0133, 236AD0134 et 
236AD0135 situées entre la rue de Normandie et la rue de Bretagne  

• Instauration d'une gratification des stagiaires de l’enseignement supérieur 
 
Questions diverses 

  

Date de convocation : le 23 février 2022  
Compte-rendu de séance affiché le 04/03/2022 
Procès-verbal de séance affiché le 09/03/2022 
 
Nombre de conseillers en exercice : 36 
Nombre de présents : 25 
Nombre d’absents : 11 
Nombre de pouvoirs : 6 
Suffrages exprimés : 31 voix 
Majorité : 16 voix 
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****** 
DECISIONS DU MAIRE 

 

Numéro Objet de la décision Entreprise / Tiers Montant HT Nomenclature 

2022/001 
Achat de terreau et engrais pour le fleurissement 
2022 

TERRADIS 2 212,20 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/002 
Décision signer MP MOE aménagement d'un local 
rue Nicolle 

FRANCOIS HAMET 
ARCHITECTE 

19 560,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/003 Souscription d'une ligne de trésorerie 
CAISSE 
D'EPARGNE 

1 000 000,00 €  
7.3 
EMPRUNTS 

2022/004 
Reprise de concessions dans le cimetiere de 
SURVILLE 

BATAILLE 
LEPLUMEY 

    

2022/005 
Reprise de concessions dans le cimetiere de 
SURVILLE 

BATAILLE 
LEPLUMEY 

    

2022/006 
Achat d'un escalier pour la rénovation du logement 
de Bolleville 

FLIN 2 537,11 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/007 
Règlement de 2 jours de formation pour la maitrise 
du logiciel de bibliothèque DECALOG 07 

DECALOG 1 700,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/008 
Prestation d'actions culturelles comprenant ateliers 
et résidence cinématographiques  

LES MALANDRINES 2 000,00 € 
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/009 Vente de métaux pour recyclage SUEZ Périers 1 060,80 €  
3.2 
ALIENATIONS 

2022/010 
Achat de matériaux pour réhabilitation du 
logement de BOLLEVILLE 

DISTRICO - LA 
MAISON.FR 

4 315,66 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/011 
Achat d'un revêtement de sol dans le cadre de la 
réhabilitation du logement de BOLLEVILLE 

SOCODA - HUE 2 647,03 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/012 
Marché de démolition de bâtiment Place Champ de 
Foire - Non application des pénalités de retard 

OUEST 
TERRASSEMENT 

    

2022/013 
Dépôt de dossier de demande de permis de 
construire de la salle pluriculturelle et salle 
d'activités sportives 

Commune de LA 
HAYE 

 -  - 

2022/014 
Contrôle de la qualité de l'air à l'interieur des 
établissements scolaires 

DEKRA 6 896,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/015 
Bail administratif - Logement 1 impasse Jennet 

Sylvie LELOUTRE 500,00 €  
3.3 
LOCATIONS 

2022/016 Etude Géotechnique de la salle de Baudreville  Sol Exploreur  2 278,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/017 Fourniture de matériel pour la cantine scolaire Henri Julien  1 581,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/018 
Fourniture de vêtements de travail pour les agents 
du service technique 

CENTER PRO 3 979,94 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/019 
Fourniture pour réfection de plomberie dans le 
cadre de la réhabilitation du logement de 
BOLLEVILLE 

YESSS 
Electronique 

2 558,16 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/020 
Fourniture de matériel électrique dans le cadre de 
la réhabilitation du logement de BOLLEVILLE 

YESSS 
Electronique 

2 776,77 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/021 
Reprise de concessions dans le cimetiere de 
SURVILLE 

BATAILLE 
LEPLUMEY 

    

2022/022 
Fourniture et pose de matériels de cuisine dans le 
cadre de la réfection de la cantine de BOLLEVILLE 

BELLIARD A.C.M. 11 296,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/023 
Attribution d'une concession dans le cimetière de 
SURVILLE 

BONNEMAINS 
Marc  

                       
150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 
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2022/024 Attribution d'une concession funéraire LHDP 
M. et Mme 
MALASSIS Michel  

                       
150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/025 Attribution d'une concession funéraire GLATIGNY DUPRAZ Monique 
                       
150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/026 
Attribution d'une concession funéraire 
columbarium LHDP Madame FOSSE Paulette née 
BLIN 

FOSSE Paulette 1 113,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/027 Vente d'herbe parcelle B 182 Glatigny Stéphane DUBOST 
                       
107,00 €  

3.3 
LOCATIONS 

2022/028 Indemnisation recours Madame VILQUIN SMACL 3 420,00 €  7.10 Divers 

2022/029 Indemnisation recours Madame VILQUIN SMACL 1 056,00 €  7.10 Divers 

2022/030 
Demande de subvention à l'Etat au titre de la DSIL 
2022 pour l'extension de l'épicerie sociale et 
solidaire et rénovation de la partie contiguë 

ETAT - DSIL2022   
7.5 
SUBVENTIONS 

2022/031 

Demande de subvention à l'Etat au titre de la DETR 
2022 pour la rénovation de l’éclairage public 
mettant en valeur le patrimoine communal du 
Donjon et de l’église de La Haye-du-Puits 

ETAT - DETR2022   
7.5 
SUBVENTIONS 

2022/032 
Demande de subvention à l'Etat au titre de la DSIL 
2022 pour la rénovation, l'extension et la mise aux 
normes de la salle communale de Baudreville 

ETAT - DSIL2022  
7.5 
SUBVENTIONS 

2022/033 

Demande de subvention à l'Etat au titre de la DSIL 
2022 pour la rénovation énergétique et mise aux 
normes du logement communal de Saint-Rémy-
des-Landes 

ETAT - DSIL2022   
7.5 
SUBVENTIONS 

2022/034 Réparation du tracteur agricole MAC CORMICK 433 
Espace 
Motoculture 
BELLAMY 

2 107,95 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/035 
Fourniture et pose de matériels de cuisine dans le 
cadre de la réfection de la cantine de BOLLEVILLE - 
Annule et remplace la DEC2022/022 

BELLIARD A.C.M. 16 964,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/036 
Devis achat prestation groupe musical SOUL TRIP 
pour fête du 13 juillet 

UNISSONS 1 593,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/037 
Devis achat prestation scène et son pour fête de la 
musique 2022 

FESTI-SOUND 1 900,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/038 Achat de blocs béton Vigipirate GOLEBLOC 1 635,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/039 

Convention d'assistance à maîtrise d'ouvrage et 
d'ingénierie financière portant sur la veille, la 
recherche et le conseil à la demande de 
financements non bancaires pour les projets 
d'investissements 

FINANCES & 
TERRITOIRES 

35 000,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/040 Signature AC curage 2022-2025 DUVAL TP 240 000 € 
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/041 
Achat de blocs béton Vigipirate - Décision annulant 
la DEC2022/038 

GOLEBLOC 1 455,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/042 
Demande de subvention à l'Etat au titre de la DSIL 
2022 pour la sécurisation des accès, aménagement 

ETAT - DSIL2022   
7.5 
SUBVENTIONS 
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du parvis et des extérieurs de la future salle 
Pluriculturelle Le Libert’haye 

2022/043 
Demande de subvention à l'Etat au titre de la DSIL 
2022 pour la vidéoprotection - 2ème tranche 

ETAT - DSIL2022   
7.5 
SUBVENTIONS 

2022/044 
Attribution d'une concession funéraire La Haye du 
Puits  

Madame Reine 
LETOUZE 

150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/045 Matériel informatique et antivirus ANI 2 889,94 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/046 

Demande de subvention à l'Etat au titre de la DSIL 
2022 pour la rénovation, l'extension et la mise aux 
normes de la salle communale de Baudreville - 
Annule la décision n°2022_032 

ETAT - DSIL2022  
7.5 
SUBVENTIONS 

2022/047 
Dépôt de dossier de demande de déclaration 
préalable de division terrain parcelle AA242 
Impasse Jennet La Haye-du-Puits à LA HAYE (50250) 

Commune de LA 
HAYE 

  
2,2 
URBANISME 

2022/048 
Demande de subvention à l'Etat au titre de la DETR 
2022 pour la mise en place de la Base adresse 
locale 

ETAT - DETR2022   
7.5 
SUBVENTIONS 

2022/049 
Devis achat prestation scène et son pour fête de la 
musique 2022 

FESTI-SOUND 1 900,00 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

2022/050 
Attribution d'une concession funéraire La Haye du 
Puits  

Francis POTIGNY 1 243,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/051 
Attribution d'une concession funéraire Mobecq 
Monsieur POULAILLER et Madame Katarina 
LAISNEY 

Madame Katarina 
LAISNEY 

150,00 €  

3.5 AUTRES 
ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE 
PUBLIC 

2022/052 
Demande de subvention à l'Etat au titre de la FIPD 
2022 pour la vidéoprotection - 2ème tranche 

ETAT - FIPD2022   
7.5 
SUBVENTIONS 

2022/053 

Dépôt de dossier de demande de déclaration 
préalable de ravalement sur enduit existant 
bâtiment parcelle AA687, 1 Esplanade du Donjon La 
Haye-du-Puits à LA HAYE (50250) 

Commune de LA 
HAYE 

  
2.2 
URBANISME 

2022/054 Achat de panneaux de police et supports MAVASA 1 700,74 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

 
 

****** 
DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 

 
Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne 
sont pas communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration. 
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****** 

 
Le point n°1 - Approbation de l'avant-projet définitif (APD) de l’aménagement de la seconde partie de l’épicerie 
sociale et solidaire est reporté car les éléments de la décision ne sont pas définitifs au moment du vote.  
 

Olivier BALLEY fait part des difficultés rencontrées avec les maîtres d’œuvre pour faire avancer les projets. Nous 
devons faire face à la législation qui évolue et s’ajoute l’augmentation des coûts. Nous avons perdu une quinzaine 
de jours pour l’avancement du dossier de l’épicerie sociale. 
 

Didier GOSSELIN fait remarquer que sa question portant sur la location de la parcelle AB 176 sur la Commune 
déléguée de Saint-Rémy-des-Landes, parcelle que le Conservatoire du Littoral souhaite acquérir, ne figure pas au 
compte-rendu. Il avait été répondu qu’elle n’était pas louée. Il est tenu compte de sa remarque. 
 

Le procès-verbal du Conseil municipal du 18 janvier 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 
Alain LECLERE souhaite que l’assemblée ait une pensée pour le peuple ukrainien qui vit des jours difficiles. Il 
souligne que l’Europe a fait plus en quelques jours au niveau de la solidarité qu’en plusieurs années. Un courrier 
de la Préfecture a été adressé en mairie concernant l’accueil de réfugiés. 
 

****** 
DEL20220301_010 CULTURE – Règlement intérieur de la médiathèque 
 
Rapporteur : Catherine KERVELLA 
 
La médiathèque municipale est un service public destiné à toute la population. Elle contribue à la culture, aux 
loisirs, à l'information et à la documentation de la population. 
 
Le règlement intérieur de la médiathèque établit les règles de fonctionnement propres à ce service public. 
Il précise notamment les conditions d’inscriptions, de consultation et de prêt des documents, et des règles à 
respecter dans l’enceinte de la médiathèque. 
 
Lors de l’inscription, ce document est présenté à l’usager qui s’engage à en respecter les termes. 
Il est également porté à la connaissance du public par affichage dans les locaux.  
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.1421-4 ; 
 
VU le Code du patrimoine notamment les articles L310-1 à L.310-7 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de fixer les termes du règlement intérieur de la médiathèque municipale ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve le règlement intérieur de la médiathèque municipale ci-annexé. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA  
MEDIATHEQUE MUNICIPALE 

(Approuvé par délibération du Conseil municipal N°…………… en date du …………) 

 
Dispositions générales : 
 

Article 1 

La médiathèque municipale est un service public destiné à toute la population. Elle contribue à la culture, aux 
loisirs, à l'information et à la documentation de la population. 
 
Article 2 

Le personnel de la médiathèque, aidé d’une équipe de bibliothécaires bénévoles, est à la disposition des usagers 
pour les aider à utiliser les ressources et les services de la médiathèque. 
 
Article 3 

Le règlement est consultable à l’accueil de la médiathèque ainsi que sur son site, sous la forme dématérialisée. 
 
Conditions d’accès : 
 
Article 4 

L'accès à la médiathèque et à la consultation sur place des documents est libre, gratuit et ouvert à tous.  
La communication de certains documents peut connaître quelques restrictions soit pour des raisons touchant 
aux exigences de leur conservation soit en raison de leur périodicité pour les revues et magazines notamment. 
 
Article 5 

Les horaires réguliers d’ouverture, ainsi que les périodes de fermetures exceptionnelles sont fixés par la 
commune de La Haye. 
 
Article 6  
L’accueil des groupes et leur accompagnement par le personnel s’effectuent sur rendez-vous, selon les modalités 
définies par un document d’information dédié. 
 
Article 7 

Le site de la médiathèque est consultable en ligne librement. Il permet par ailleurs à chaque usager inscrit, 
d’accéder à son espace personnel pour pouvoir réserver un document ou prolonger ses emprunts.  
 
Inscriptions : 
 
Article 8 

L'inscription à la médiathèque est gratuite. Pour s'inscrire l'usager doit présenter une pièce d'identité, un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois et remplir une fiche d'inscription. Tout changement de domicile ou de 
coordonnées téléphoniques/courriel doit être signalé. 
 
Article 9 

Pour s'inscrire, les mineurs doivent faire signer par leurs parents la fiche d'inscription qui a valeur d'attestation 
sur l'honneur. 
 
Article 10 

L’inscription est valable un an. Elle est renouvelable à la demande de l’usager, sans autres formalités. 
L’inscription est caduque au terme de 3 années d’inactivité à compter de l’inscription d’origine ou de la 
demande de renouvellement. Dans ce cas, l’usager devra procéder à une réinscription dans les conditions 
fixées à l’article 8.  
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Prêt de documents 

 
Article 11 

Le prêt est consenti aux usagers inscrits. Il est effectué à titre individuel sous la responsabilité de l'emprunteur 
ou du parent signataire de la fiche d'inscription. Les parents ou tuteurs légaux sont responsables des emprunts 
effectués par les mineurs dont ils ont la charge. 
 
Article 12 

Les documents exclus du prêt sont consultables sur place. Ils font l'objet d'une signalisation particulière. 
 
Article 13 

La Médiathèque applique une politique de prêt spécifique pour accorder un emprunt à usage collectif (lot de 
documents destinés à un groupe) aux associations et collectivités diverses, ainsi qu’aux éducateurs et personnels 
enseignants, dans le cadre de leurs activités professionnelles. Ces modalités de prêt sont définies dans un 
document d’information dédié. 
 
Article 14 

L'usager peut emprunter 20 documents à la fois (tous supports confondus) pour une durée de 4 semaines 
renouvelable une fois pour 4 semaines sous réserve que le document ne fasse pas l’objet d’une demande de 
réservation. 
 

Article 15 

L’usager peut demander qu’un document emprunté par un autre usager lui soit réservé à son retour. Il est alors 
averti de la disponibilité du document et de sa mise de côté durant 15 jours, après quoi la réservation est annulée. 
 
Article 16 

Les documents-audio et les documents vidéo ne peuvent être utilisés que pour des auditions ou visionnement à 
caractère individuel ou familial. L'emprunteur doit se conformer à la législation en vigueur notamment de 
s'interdire d’effectuer la copie de ces documents. 
La médiathèque dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles. 
 
Article 17 

Le retour des documents se fait à la médiathèque pendant les horaires d'ouverture. En cas de fermeture de 
l'établissement une boîte de retour est mise à disposition des usagers à l'extérieur de l'établissement, au niveau 
de l'entrée. 
 
Pénalités et respect des lieux  
 
Article 18 

En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la bibliothèque prend toutes dispositions utiles 
pour assurer le retour des documents :  
1° Un premier rappel est envoyé au bout du 7ème jour de retard, à l’usager qui se doit de répondre dès réception 
par la restitution des documents. 
2° Si les documents ne sont pas restitués, un deuxième puis un troisième rappel sont envoyés à l’usager, 
respectivement 14 et 28 jours après l’émission du premier rappel. 
3° La non-restitution des documents à l’issue des 3 rappels, entraîne la suspension de fait du droit de prêt à la 
médiathèque. 
4° En outre, la médiathèque demande le remboursement du montant de la valeur de remplacement actuelle des 
documents non restitués, selon une procédure de mise en recouvrement. 
L’inscription de l’usager est suspendue jusqu’à paiement intégrale des sommes figurant sur l’avis des sommes à 
payer auprès du Trésor public. 
5° Dès lors que l’usager est mineur, toutes ces diligences sont accomplies auprès des représentants légaux. 
 
Article 19 

Il est demandé aux usagers de prendre soin des documents qui leur sont communiqués ou prêtés. Il leur est 
demandé de signaler les documents abîmés aux bibliothécaires et de ne pas procéder eux-mêmes à des 
réparations. Les documents ne doivent pas être annotés, même au crayon à papier. 
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Article 20 

En cas de perte ou de détérioration d'un document, l'emprunteur doit assurer son remplacement. Pour en 
connaître les modalités précises il se rapproche du personnel de la médiathèque. 
 
Article 21 

Le public doit respecter la neutralité de l’établissement. Dans l’enceinte de la Médiathèque, il est interdit de se 
livrer à des actions de propagande, de prosélytisme ou à des manifestations à caractère religieux ou politique. 
Toute activité commerciale en dehors de la vente en lien avec une animation (vente d’ouvrages…) ou de 
démarchage est interdite. En dehors des informations municipales, l’affichage n’est autorisé que pour des 
informations à caractère socio-culturel, avec l’accord préalable des responsables. 
 
Article 22 

Il est attendu de tous un comportement respectueux et courtois, tant à l’égard des usagers que du personnel.  
 
Article 23 

1° Le bâtiment, les collections et les équipements sont des biens collectifs que tous les usagers sont invités à 
respecter. La commune de La Haye se réserve le droit d’agir pour obtenir le remboursement de tout dommage 
et de poursuivre devant le tribunal compétent, tout acte de vol ou de vandalisme. 
2° Les usagers sont tenus de respecter le calme à l'intérieur des locaux.  
3° Il est interdit de fumer et vapoter dans les locaux de la médiathèque.  
4° À condition de respecter la propreté des lieux et les collections, les usagers peuvent boire et manger au sein 
de la médiathèque.  
5° Les animaux ne sont pas admis à l'exception des chiens accompagnant les personnes en situation de handicap. 
Les sacs et objets sont sous la responsabilité de chaque usager. 
 
Article 24 

Les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents. Le personnel de la médiathèque les accueille, les 
conseille mais ne peux en aucun cas les garder. 
 
Application du règlement 
 
Article 25 

Tout usager par le fait de son inscription s'engage à se conformer au présent règlement. Des infractions graves 
ou des négligences répétées peuvent entraîner la suppression temporaire ou définitive du droit de prêt, voire de 
l’accès à la médiathèque. 
 
Article 26 

Le personnel de la médiathèque est chargé de l’application du présent règlement dont un exemplaire est affiché 
en permanence dans les locaux, à l’usage du public. 
  



9 
Procès-verbal du Conseil municipal du 1ER mars 2022 

****** 
DEL20220301_011 INTERTERRITOIRE – Avis sur la demande de retrait de la Commune de Montsenelle pour la 
compétence Distribution d’eau potable du Syndicat mixte de production d’eau potable (SMPEP) de l’Isthme 
du Cotentin 
 
Rapporteur : Olivier BALLEY 
 
La Commune de Montsenelle a émis le souhait de se retirer du Syndicat mixte de production d’eau potable 
(SMPEP) de l’Isthme du Cotentin pour la compétence distribution d’eau potable pour le secteur de la Commune 
déléguée de Lithaire à compter du 1er juillet 2022. 
 
Le Conseil municipal de chaque Commune membre dispose d’un délai de trois mois à compter de la notification 
de la délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) pour 
se prononcer sur le retrait envisagé. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.  
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU les statuts du SMPEP de l’Isthme du Cotentin ; 
 
VU l’article L 5211-19 du Code général des Collectivités territoriales ; 
 
VU l’article L5211-39-2 du Code général des Collectivités territoriales ; 
 
VU la demande de la Commune de Montsenelle de se retirer du SMPEP de l’Isthme du Cotentin pour la 
compétence distribution d’eau potable pour le secteur de la Commune déléguée de Lithaire à compter  
du 1er juillet 2022 ;  
 
VU l’avis favorable par délibération en date du 17 décembre 2021 du SMPEP de l’Isthme du Cotentin approuvant 
la demande de retrait de la Commune de Montsenelle pour la Commune déléguée de Lithaire pour la 
compétence distribution d’eau potable à compter du 1er juillet 2022 du SMPEP de l’Isthme du Cotentin ; 
 
CONSIDERANT qu’une collectivité peut se retirer d’un EPCI, sauf s’il s’agit d’une communauté urbaine ou d’une 
métropole avec le consentement de l’organe délibérant de l’établissement ; 
 
CONSIDERANT que le retrait est subordonné à l’accord des Conseils municipaux exprimés dans les conditions de 
majorité requises pour la création de l’établissement. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis favorable à la demande de retrait de la Commune de Montsenelle pour la Commune déléguée de 
Lithaire concernant la compétence distribution d’eau potable à compter du 1er juillet 2022 du SMPEP de l’Isthme 
du Cotentin. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Interventions 
 
Olivier BALLEY : la Commune de Montsenelle souhaite se retirer du Syndicat mixte de production d’eau potable de 
l’Isthme du Cotentin pour la Commune déléguée de Lithaire car elle avait une délégation de service avec la SAUR 
et que celle-ci arrive à terme. 
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Didier GOSSELIN : la Commune de La Haye ayant donné la compétence à l’Isthme du Cotentin, c’est normal que 
nous accédions à la demande de la commune de Montsenelle. 
 
Alain LECLERE : l’Isthme du Cotentin assure la production d’eau pour les Communes déléguées de La Haye du Puits 
et Mobecq. La distribution est confiée au Syndicat du Bauptois. Pour les 7 autres Communes déléguées, la 
production est assurée par l’Isthme du Cotentin et la distribution par le Syndicat du Pierrepontais. 
 

****** 
DEL20220301_012 FIN Actualisation de la taxe d’aménagement 
 
Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 
 
La taxe d’aménagement, applicable depuis le 1er mars 2012, a été créée pour financer les équipements publics 
des Communes. 
 
Par délibération n° DEL20191001_74, le Conseil municipal a institué : 

• la taxe d’aménagement sur l’ensemble du territoire communal, pour 3 ans, jusqu’au 31/12/2022, 

• a décidé de différencier les taux suivants :  
o 2 % sur le secteur des Communes historiques de La Haye-du-Puits, Montgardon, Saint- 

Symphorien-le-Valois et Bolleville, pour une durée d’un an reconductible, 
o 1,5 % sur le secteur des communes historiques de Baudreville, Glatigny, Mobecq, Saint-Rémy-

des-Landes, Surville, pour une durée d’un an reconductible, 
 
En application de l’article L. 331-9 modifié du code de l’urbanisme, le Conseil municipal a exonéré totalement les 
surfaces des abris de jardin, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable, du 1er janvier 2020 au  
31 décembre 2022. 
 
A compter du 1er janvier 2022, les organes délibérants des communes peuvent exonérer de la taxe 
d'aménagement, en tout ou partie, les serres de jardin destinées à un usage non professionnel dont la surface 
est inférieure ou égale à 20 m² pour une application au 1er janvier de l'année suivante. 
 
Il convient de décider de l’actualisation de la taxe d’aménagement à compter du 1er janvier 2023. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants, R.311-1 et suivants et L. 331-9, 8° 
relatifs à la taxe d’aménagement et aux enjeux de l’aménagement durable ; 
 
CONSIDERANT que la taxe d’aménagement s’applique, de facto, sur le territoire des Communes couvertes par 
un Plan local d’urbanisme, à un taux de 1% ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Décide du maintien de l’application différenciée de la taxe d’aménagement sur le territoire de la Commune de 
LA HAYE et de l’actualisation des taux, à compter du 1er janvier 2023 jusqu’au 31 décembre 2025, comme suit :  
 

Communes déléguées de 
LA HAYE 

Taux de la taxe 
d’aménagement 

La Haye-du-Puits 2% 

Montgardon 2% 
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Saint-Symphorien-le-Valois 2% 

Bolleville 2% 

Baudreville 1,5% 

Glatigny 1,5% 

Mobecq 1,5% 

Saint-Rémy-des-Landes 1,5% 

Surville 1,5% 

 
ARTICLE 2 

Décide l’exonération facultative totale de la taxe d’aménagement, du 1er janvier 2023 au  
31 décembre 2025 : 

- des surfaces des abris de jardin, 
- des pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable, 
- des serres de jardin destinées à un usage non professionnel dont la surface est inférieure ou égale à 20 

m². 
 

ARTICLE 3 
Décide que ces taux et exonérations s’appliquent pour une durée d’un an reconductible tant qu’une autre 
délibération ne modifie pas le dispositif. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention 
 
Stéphane LEGOUEST apporte des informations concernant le calcul de la taxe d’aménagement. 
 

****** 
DEL20220301_013 FINANCES – Admission en créances éteintes 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
 
Le service de gestion comptable (SGC) de Coutances demande, à la Commune, l'admission des créances suivantes 
et par suite la décharge de son compte de gestion des sommes de : 
 
Admissions en créances éteintes (65-6542) sur le budget principal 

• 45,50 € TTC pour surendettement et décision d’effacement de dette.  
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT la demande de créances éteintes présentée par le comptable assignataire de la Commune en 
date du 4 février 2022. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Admet en créances éteintes:  

• La somme de 45,50 € TTC sur le budget principal. 
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Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 65-6542 – Créances éteintes du 
budget de l'exercice. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220301_014 INTERTERRITOIRE – Assujettissement à la TVA de locaux nus donnés à bail commercial 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 

Les locations d’immeubles nus par les Collectivités territoriales sont exonérées de la TVA mais l’article 260-2 du 
Code Général des Impôts précise qu’elles peuvent être imposées de plein droit. Le local ne doit pas être destiné 
à l’habitation et doit être utilisé pour les besoins de l’activité d’un preneur, dès lors que le bail fait mention de 
l’option. 
 
Les locaux situés au rez-de-chaussée des immeubles communaux des 6 rue Emile Poirier et 4 Place Patton sur la 
Commune déléguée de La Haye-du-Puits remplissent les critères d’assujettissement à la TVA puisque leurs 
locations feront l’objet de baux commerciaux. 
 
L’assujettissement à la TVA pour ces locaux permettra à la Commune de récupérer la TVA sur les travaux 
éventuels, alors que par l’intermédiaire du Fonds de Compensation de la TVA il n’y a pas de récupération possible 
car il s’agit d’immeubles de rapport (loués à des fins professionnelles). Par ailleurs, cette récupération de TVA 
serait immédiate. 
 
En revanche, la Commune devra acquitter une TVA sur les loyers perçus. 
 
Cette demande devra faire l’objet d’une demande auprès du Service d’Impôts des Entreprises. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’opter pour l’assujettissement à la TVA des locaux situés au rez-de chaussée 
des immeubles communaux des 6 rue Emile Poirier et 4 Place Patton sur la Commune déléguée de La Haye-du-
Puits. 
 

Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
VU le Code Général des Impôts et son article 260-2 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Opte pour l’assujettissement à la TVA des locaux communaux situés en rez-de-chaussée des 6 rue Emile Poirier 
et 4 Place Patton sur la Commune déléguée de La Haye-du-Puits. 
 
 

Vote : Pour : unanimité  Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220301_015 FINANCES - Octroi d'une subvention à l'association La Montagne pour tous 
 
Rapporteur : Dominique PESNEL 
 
L’association locale « La Montagne pour tous » organise un séjour aux sports d’hiver pour les jeunes du territoire. 
20 enfants habitent la commune de LA HAYE. Dans le contexte de crise sanitaire, ce séjour avait été annulé en 
2021. 
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Dans ce cadre, par lettre en date du 9 décembre 2021, l’association La Montagne pour tous sollicite une 
subvention pour l’organisation de ce séjour. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
CONSIDERANT la demande de l’association La Montagne pour tous, en date du 9 décembre 2021 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Octroie une avance de subvention de 2 000,00 € à l’association La Montagne pour tous, dont la dépense est 
imputée au compte 65-65748 du budget principal. 
Décide qu’un solde est versé à l’association sur présentation de justificatifs de dépense, sans que le montant 
total de l’avance et du solde n’excède 5 000,00 €. 
 
 

Vote : Pour : 30 Contre : 0 Abstention : 1 

 
****** 

DEL20220301_016 GENERAL – Avis sur un second projet de parc éolien en mer dans la zone « Centre Manche » 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par lettre en date du 26 janvier 2022, la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL) de Normandie sollicite l’avis du Conseil municipal sur le projet de construction d'un second 
parc éolien en mer dans la zone "Centre-Manche", d’une puissance pouvant aller jusqu’à environ 1,5 GW, dans 
la partie Est de cette zone.  
 
Ce projet fait l’objet d’une concertation préalable portée par le Ministère de la Transition Écologique et RTE qui 
a lieu du 03 janvier 2022 au 7 mars 2022 et du 25 avril 2022 au 16 mai 2022. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code général des Collectivités territoriales ; 
 
VU le Code de l’environnement notamment son article L.121-8-1 ; 
 
VU la lettre de la DREAL Normandie en date du 26 janvier 2022 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de rendre un avis sur ce projet de parc éolien en mer ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis défavorable sur le second projet de parc éolien en mer en Centre Manche. 
 
 

Vote : Pour : 8 Contre : 18 Abstention : 5 
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****** 

DEL20220301_017 GENERAL – Avis sur le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux des Côtiers 
Ouest Cotentin (SAGE COC) 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
La Commission locale de l’Eau a validé le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux des Côtiers 
Ouest Cotentin (SAGE COC). 
 
Composé d’un Plan d’aménagement et de gestion durable et d’un règlement, le SAGE COC est un outil 
stratégique de planification pour la recherche d’un équilibre durable entre la protection des milieux aquatiques 
et la satisfaction des usages à l’échelle de son territoire, dans lequel cinq objectifs ont été définis : 

- Organiser la gouvernance et mettre en œuvre le SAGE, 
- Améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau, 
- Améliorer la qualité des eaux superficielles, souterraines et littorales, 
- Améliorer la fonctionnalité des milieux aquatiques et naturels, 
- Réduire les risques liés aux submersions marines et inondations. 

 
Conformément à l’article R.212-39 du Code de l’environnement, ce projet est soumis à l’avis des Conseils 
régionaux, des Conseils départementaux, des Chambres consulaires, des Communes, de leurs groupements 
compétents notamment en gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations. 
 
Le Conseil est invité à se prononcer sur la base des éléments transmis en annexe de la note de synthèse. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU l’article R.212-39 du Code de l’environnement ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis favorable sur le projet de Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux des Côtiers Ouest 
Cotentin (SAGE COC). 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Interventions 
 
Olivier BALLEY : comme je l’ai dit au Conseil Communautaire, le SAGE devra informer sur la gestion de la ressource 
en eau. Le dossier de la Tourbière nous concerne car la remise en eau de cet espace aura des conséquences sur les 
terres agricoles, les captages… 
 

****** 
DEL20220301_018 PATRIMOINE – Déclassement du domaine public de la parcelle cadastrée 236AD079 située 
entre la rue de Normandie et la rue de Bretagne 
 
Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 
 
 



15 
Procès-verbal du Conseil municipal du 1ER mars 2022 

L’article L. 2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques dispose qu’un « bien d'une personne 
publique mentionnée à l'article L 1, qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait 
plus partie du domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement ». 
 
CONSIDERANT que la parcelle cadastrée AD079 située entre la rue de Normandie et la rue de Bretagne à La Haye 
était affectée à l’usage direct du public comme espace vert, 
 
CONSIDERANT que cette parcelle a été fermée au public en date des 8 et 9 août 2021, que cette fermeture au 
public a été dument constatée par Maître Raimbault, huissier de justice, en date du 13/08/2021,  
 
CONSIDERANT que cette fermeture au public est demeurée jusqu’à ce jour, 
 
CONSIDERANT qu’il résulte de cette situation une désaffectation de parcelle cadastrée 236AD079,  
 
 

 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L. 2141-1, 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Constate la désaffectation de la parcelle cadastrée 236AD079. 
 
Décide du déclassement du domaine public communal de parcelle cadastrée 236AD079 et de son intégration 
dans le domaine privé communal. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette opération. 
 
 

Vote : Pour : 30 Contre : 0 Abstention : 1 

 
Interventions 
 
Stéphane LEGOUEST : ce dossier fait l’objet d’un recours. 
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Alain LECLERE explique la raison pour laquelle la tendance est à prévoir des petites parcelles. En effet, on s’oriente 
vers le « 0 artificialisation » à l’horizon 2050. La loi est applicable pour les zones rurales. On aura de moins en 
moins la possibilité de construire et les communes littorales seront encore plus pénalisées. Il restera la restauration 
de l’existant. 
 
Didier Gosselin : il y a quelques années, nous avions l’obligation de créer des espaces verts, c’est pour cette raison 
que les lotissements en étaient dotés. 
 

****** 
DEL20220301_019 PATRIMOINE – Déclassement du domaine public des parcelles cadastrées 236AD0131, 
236AD0133, 236AD0134 et 236AD0135 situées entre la rue de Normandie et la rue d’Anjou 
 
Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 

 
L’article L. 2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques dispose qu’un « bien d'une personne 
publique mentionnée à l'article L 1, qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait 
plus partie du domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement ». 
 
CONSIDÉRANT que les parcelles cadastrées 236AD0131, 236AD0133, 236AD0134 et 236AD0135 situées entre la 
rue de Normandie et la rue d’Anjou à La Haye étaient affectées à l’usage direct du public comme espace vert, 
 
CONSIDÉRANT que ces parcelles ont été fermées au public en date du 08 et 09 août 2021, que ces fermetures 
au public ont été dument constatées par Maître Raimbault, huissier de justice, en date du 13/08/2021,  
 
CONSIDÉRANT que cette fermeture au public est demeurée jusqu’à ce jour, 
 
CONSIDÉRANT qu’il résulte de cette situation une désaffectation des parcelles cadastrées 236AD0131, 
236AD0133, 236AD0134 et 236AD0135,  
 

 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L. 2141-1, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

 
Constate la désaffectation des parcelles cadastrées 236AD0131, 236AD0133, 236AD0134 et 236AD0135. 
 
Décide du déclassement du domaine public communal des parcelles cadastrées 236AD0131, 236AD0133, 
236AD0134 et 236AD0135 et de leur intégration dans le domaine privé communal, 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette opération. 
 
 

Vote : Pour : 30 Contre : 0 Abstention : 1 

 
****** 

DEL20220301_020 PERSONNEL – Instauration d’une gratification des stagiaires  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les étudiants de l’enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein de la Collectivité pour effectuer un 
stage dans le cadre de leur cursus de formation. 
 
Le versement d’une gratification minimale à un stagiaire de l’enseignement supérieur est obligatoire lorsque la 
durée du stage est supérieure à deux mois consécutifs ou si au cours d’une même année scolaire ou universitaire, 
le stage se déroule sur une période de deux mois, consécutifs ou non.  
 
Les textes définissent le taux de gratification minimum. Cependant, la collectivité peut prévoir une gratification 
supérieure en précisant les modalités. 
 
Lorsque le stage est inférieur ou égal à deux mois, la collectivité peut décider de verser une gratification (non 
obligatoire) dont le montant et les conditions sont fixées par délibération. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de fixer comme suit les conditions dans lesquelles une contrepartie financière 
est versée aux stagiaires de l’enseignement supérieur accueillis au sein de la Commune de LA HAYE. 
 
Elle prend la forme d’une gratification dont le montant forfaitaire, accordée en contrepartie de services 
effectivement rendus à la collectivité, est déterminé par le montant applicable par les textes en vigueur. 
 
La durée de deux mois s’apprécie en tenant compte de la présence effective du stagiaire.  
 
Son versement restera néanmoins conditionné à l’appréciation de l’autorité territoriale sur le travail à fournir. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU les articles L124-18 et D124-6 du code de l’éducation ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale ; 
 
VU la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la recherche, articles 24 à 29 ; 
 
VU la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à l’amélioration 
du statut des stagiaires ; 
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VU la circulaire du 23 juillet 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement supérieur en 
stage dans les administrations et établissements publics de l’Etat ne présentant pas un caractère industriel et 
commercial ; 
 
VU la circulaire du 4 novembre 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’Enseignement supérieur en 
stage dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne présentant pas de caractère industriel et 
commercial ; 
 
CONSIDERANT l’utilité d’instaurer les modalités de gratification dans le cadre de l’accueil de stagiaires de 
l’enseignement supérieur ;  
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Fixe le versement d’une gratification pour les stagiaires de l’enseignement supérieur dont la présence est 
supérieure ou égale à deux mois consécutifs ou non, selon le pourcentage maximal en vigueur du plafond horaire 
de la sécurité sociale et autorise à ces mêmes stagiaires le bénéfice des tickets restaurants prévus pour les agents 
communaux. 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 012-64131 du budget principal. 
 
Autorise le Maire ou un adjoint à signer les documents afférents. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

 
Questions diverses 
 
Alain LECLERE : je remercie Monsieur LEMOINE, de la société ANI, qui a installé le matériel nécessaire à la 
retransmission en direct des réunions du Conseil municipal.   
 
La mairie est raccordée à la fibre optique professionnelle. Normalement, la fibre grand public sera déployée fin 
2022 et commercialisable début 2023 sur le secteur de La Haye-du-Puits. 
Des agents techniques participent à des relevés de terrain avec la société retenue par Manche numérique. 
 
Au niveau des commerces, des changements ont lieu, de nouvelles enseignes souhaitent s’installer et sont en 
recherche de locaux. 
 
La mairie n’a pas eu de retour suite à l’offre faite pour l’acquisition des locaux dans lesquels se trouvait la BPO. 
 
Un manager de commerce a été recruté, il prendra ses fonctions à la mi-mars. 
 
Il est constaté un manque d’hôtels sur le territoire. 
 
Les travaux vont commencer dans la zone de l’Etrier car il n’y aura pas besoin de réaliser des fouilles. 
 
Je fais part une nouvelle fois de mon exaspération quant aux incivilités et dégradations récurrentes. C’est un 
manque de respect pour nos agents qui s’efforcent d’effectuer leur travail avec soin et sérieux. 
 
 

Fin de séance : 21h40 
  




